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Les services du Conseil Général de la Haute-Loire 
étaient  mal  logés,   éclatés en des lieux hérités de la 
décentralisation de 1983. 
La  décision fût  donc prise de réhabiliter l’ancien Hôpital 
Général situé en vieille ville  du  Puy-en-Velay. 
Le programme nécessitant l’édification de bâtiments 
neufs sur le site, un concours fut organisé en commun  
avec  la  ville,  qui  de  son  côté  avait  pour  projet  de  
réhabiliter l’Hôtel Dieu voisin. 
Le  concours de  1992  mis  en concurrence  quatre 
équipes : 
• Hammoutène/Sextant 
• Site/Berger/Pronanos/Isometrix 
• Jourda-Perraudin/Dupré/Miramand 
• Wilmotte/Moliner/Besançon/Fargette/Voinchet 
Suite  à  des  modifications  du  programme  et  des  
orientations, la  procédure  fut  abandonnée. 
La  réhabilitation  d’un nombre  plus  important de corps 
de bâtiments ayant été rendue possible, l’opération fut  
inscrite dans un projet plus global  de  réhabilitation du 
centre  historique. En 1994,  le maître d’œuvre a  été 
désigné après l’avis d’une commission composée 
comme un jury .  
L’équipe retenue par le maître d’ouvrage fut : J.M. WIL-
MOTTE, V. BESANCON, J. FARGETTE, G.  BERGER.   
Un  important  traitement  paysager  venant  recréer  un  
système  de  terrasses  préexistantes,  assure  à cet  
édifice  une parfaite  intégration au site.  

MAITRE D’OUVRAGE :  CONSEIL GENERAL HAUTE-LOIRE 
CONDUITE D’ OPERATION :  
EQUIPE LAUREATE :                                    WILMOTTE J.M.  
ANNEE DU CONCOURS:                                                  1991 
COUT DE L’ OPERATION:                      30 500 000.00 € H.T. 
S.H.O.N. :                                                          + de 14 000 m2  


